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11/03/1985 0 Arrét
Abstract
Mots clés
Théme Transports maritimes, Tempéte, Responsabilité du
Maritime, Commercial transporteur, Pertes ou avaries, Force majeure,
Exonération
Base légale Source

Article(s) : 221, 264 -

Résume en francais

Selon l'article 221 du Code de commerce maritime, le fréteur est responsable des pertes et avaries
occasionnées aux marchandises qui sont sous sa garde a moins qu'’il ne prouve la force majeure.

Une tempéte de force 8° a 10° constitue un évenement insurmontable revétant un caractére de force
majeure. A suffisamment motivé sa décision la Cour qui, faisant usage de son pouvoir souverain
d’appréciation, retient un rapport d’expertise judiciaire concluant au caractere insurmontable d'une
tempéte et exonere le transporteur maritime de sa responsabilité.

Revue Marocaine de Droit 1986, n°3, p.155
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